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J'ai l'honneur de M l'étérer .. le. lettre welSft, le 8 Jev1er ~g6!i., ~ le'

repr4leiitant"Pe~entpU. 1Dt4r1:a ciu l\~~Uni iw. Pl'ésideDt du' Coue!l~' "i'

.éeurit'~(S/5506).' .. ", ' . . "
De.û'cettë'\1eti~;lè repNsentaili Pè~t~ 1Dtér1Da chi Bo~Ua'~ ,.' ..

'" \ : . - .'. . . '.' . ,- :.. .'. . '.. . '. ' .- . '". . . ~

dorme.1t, 'au i:1OII1 de·m.oi1 gOuvarn8l.4!mt, des renseignelDSl:ts complets sur les MlIIlJ.res
prise'. ~I"lt èsprlt a.ê la charte pu' i~Goùv~ni~ent à.1i Bô~-thù~ en ' ,

coopération étroite avec les Gouverneœmt turc et grec, pour éVi~r une effusion:

de s_'et pour tav01'1ser Ü s61uti6n des pmbl~s' ~s pe:~" i~s' ~bie~~l
Mttatent e~pr1ses' les deùX' 'cOllllllÙniWtés de ebn>~. .. ' .,.':"

, . :Cette'iettrè'MDt1odii~t également la réuniàn:'èittinec<Xit&énceVieant ..:
:0. '.' " • • .' ~•. ~ • .' "., • .'t~ ,0 ". : " •

ré$Oudrê les d1tt1cu1.t4j' surveDuès et la ~de WesSée èoD,1oiDtement Pei'
les'Gôuve~_ent8 brltàrm1qp.e,~c, turc et ~i~te·~secritei~'gélié~
des Hatioi:us'thiies :pour qutil DOlDM, en qual1t' d't~bs~teur'de'l'Or~isati~:
des Nà~:i.ODS Unies 'a: fulyprej uri' repl'ésentaDt dont 'te rSle s~i~ de" s~iWe 'l~s '.i,

progrèlll'de'l'opé~i.tioDde maintien'de la~ et dt~~drè ~~e'~'" . . ....
Secl'étaire général. ' , . . ~ .:. " .". , :..::,' '':

COIlI!I.e' Votre'Excêllence le sait~ 'les accords ~ ont abouti" la constitUtion
, , . "\' . .' . . ".. . '. .. .~ , ..

de Chypre en Réilubl1Qlle "iDd~endeDte ont ~té conclus .. Iondres, ~e

19 tévrier ~959" Ce~ accords ont établi :la stru~ture tondau:entai~ a.è là.·'
R~publi~ê 'deCbn>re,y- 'c~:>rls les'dis~ositions régisset ~~s rapports'e~tre·.
les cieUx·'cœimunauté. ~:dotes. 'Usont égalemen~ pdw des re::'atio~~ .;péc~ales
entre Chnlre et·les·GOùvernelr.ent~· du RoYaume-uni, de la Grèce et de la. Tu~le,' .

. " ... 1 ...' . . ;' , .', . •

ainsi \'IÏ'lin Tra1t~ d'8llianèe ent::e la Grèce, la TurQllie et' Chypre. Ces .

relations s~cial~sont été colit1!mée~ par le Traité de ~ti~ ~ 16 ~oQt 1960,

pU le~eJ. là Republ1Qlle 'de Chypre s'esteng8gée Il. llÏainteri'ir 's~n i~d.é~~ndanc~,
$On 1Dt4grlt4 territoriale et sa sécurité, a1Ds1 Qlle les d.~.e.positions fonda-

t
MDtales de sa Constitution, et par lequel les Gouve:cnements du Royeume-Uni,

/...



- le; O~'ét"Ù 1&~le H sœib~. l pnn1;1rl.t~,
l.r1n~'W 1:en'1tor1&le ei; la. ~'W _ la lWplbl1cpe _ Ch:rP'e, aiu1 cpIt la
cU,spositioœ ;f~te1.a de -. cœst1tut1œ.

L'article ~ du Tmi'W de cuuib1e porte cp'en .. de vioJ.at1œ clH d1spo­
81t1OO8 du Tmi'W:, ·le.~UD1; la Orb ei; la.~e s'cmpgœt" Il. se concerter
ei;, s'U est. n'ceS$&1~, i.'~ des~s~u~ l'observatiœ <1ud1tes
cU,spositiOO8.

Les tiU1cuJ.tû Pol1t1cpaSl actuelles de~ œt leur oriS1D.e dus W1.
. "cl1ft'4reD.d entre les deux C'lOftII:I l1Wl'W8 de l 'tle, cU,U4rend p a condu1t Il. W1e

~t4riorationprogressive de la s4œrt'W m'Wrieure. Le problèM est d'intértt
iD.terœ.tional l cause des relat1oDl5 ~ale8 ~es par le Trai'W p .1'ai
aent1oma4 et cpt, eœae Je l'ai IId.pal4, impoH des responsabU1'Ws particulières
au PUil!l~ces prates.. .

Après cp'œ a ~, suite Il. ~ d.emaD.de &1 Gouvernement ~riote tendant l
ce cpe le Gouvernement du Royaume-Uai... eœ,1oiD.temeD.t avec les Gouvernements ~c.
et turc, ~loie lès troupes CaD.tœD.ées Il.~ pour ai~ l usurer l'observatiœ
&1 cessez-le-feu et le rétablis~tde la paix... U est apparu.cp'W1e ;force
accrue sera1t nécessaire pour rétablir les ~D.titions de la séeurité m'Wrieure.
Le Gouvernement &1 Royaume,,:,U'Di a é'W en cœsultatiC?n eoutaD.te avec .le. Gcuvel'l1ellleDt
chypriote, aveC les Gouvernements grec et turc et avec plusieurs aut~ gouver-:
ns.ents au sujet de la nécessité d'associer les torces d'autres Etats QD!!II W1
cU,spositit interutional pour le ma1Dt~en de la paix dans l'tle.

Si l'accord sur ce cU,spositit a pU se taire entre.les puissa~s g81'ates
et cert&iDs autres gouvemel'lll.eDt~... .1'ai le regret de vous ;faire COIU!8,ttre cpe..
le Gouvemement chypriote n'~t pu é'WjusCJ1'lci en mesure de l'acc~r...
U n'a pas encore été possible de doDDer ~et aux arrangements envisagés•.

Entre~t~s... la sécun:té."~ l 'tle de Chnll'e li'est détériorée sérieusement.
et la tension entre la COIll!!IW1&Uté· grecque et la COIllImWSU'W turcpe de ehyp:'e
s'est œngereu:sement~vée. La ~térioration a atteint son point culminant
dans les graves violences clœt la ville de L1m.assol a été le théttre, le
12 tévrier. Dans ces grave's circœstaDces, j'ai éi;4 Chargé JllI.1" mo~ gI)!1ve~t
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